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OBJET : PRESTATION DE SERVICE-
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DÉCISION N° DM-25-100

EN DATE DU 15 AVRIL 2025

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code des postes et des télécommunications ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU le projet de convention proposé par l’Agence des Communications Mobiles 
Opérationnelles de Sécurité et de Secours (ACMOSS) ;

CONSIDÉRANT que l’ACMOSS assure des services d’adhésion au Réseau Radio 
du Futur (RRF), lequel permet d’accéder à un réseau très haut débit sécurisé et mutualisé avec 
les services de sécurité, de secours, de protection des populations et de gestion des crises ;

CONSIDÉRANT que ce service permettra de renforcer l’efficience des 
interventions de la police municipale ;

D É C I D E

DE SIGNER la convention de prestation de service avec l’ACMOSS, représentée 
par son directeur Monsieur Guillaume LAMBERT et sise 17 place des Reflets 92400 
COURBEVOIE.

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Signé

Charlotte LIBERT
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